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(57) Dispositif (1) pour l'application en mèches d'un
produit de coloration capillaire, notamment sous forme
d'un gel ou d'une crème, ledit dispositif (1) comprenant
un réseau de dents (5) implantées sur une face d'appli-
cation (14), imperméable au produit de coloration, ladite
face (14) étant apte à recevoir et à retenir au moins tem-

porairement, le produit à appliquer, et ayant un profil éta-
gé à au moins deux niveaux discrets, de sorte que la
mise en engagement de la face d'application avec la
chevelure, et son déplacement entre la racine et la poin-
te des cheveux, génère sur la chevelure, un motif de
coloration formé d'au moins deux mèches ayant un de-
gré de coloration différent.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un dispositif pour
l'application en mèches d'un produit de coloration capil-
laire, notamment sous forme de mousse, de gel ou de
crème.
[0002] Les compositions pouvant être utilisées selon
l'invention peuvent être conditionnées notamment dans
des dispositifs mélangeurs, adaptés pour le mélange
extemporané des différentes composantes qui les cons-
tituent (généralement, un colorant et un oxydant), dans
un bol dans lequel on réalise manuellement le mélange,
ou dans des récipients pressurisés. Elle sont notam-
ment de viscosité similaire à celle d'un gel ou d'une crè-
me. Un exemple d'un tel produit de coloration, est le pro-
duit commercialisé notamment en France, par la de-
manderesse, sous la dénomination commerciale FERIA
CONTRASTE®.
[0003] Il est connu d'appliquer un produit capillaire sur
la chevelure au moyen d'une brosse comportant un sup-
port, dont une face d'application forme une surface con-
tinue (pouvant être de forme bombée), sur laquelle sont
implantées des dents (ou touffes de poils) orientées per-
pendiculairement à un plan moyen du support. Le sup-
port peut être notamment de section carrée, avec deux
de ses angles alignés selon un axe du manche. Une
telle disposition permet de n'avoir aucun bord d'attaque
de la brosse, parallèle au manche, ou perpendiculaire
au manche, ce qui contribue à résoudre de manière sa-
tisfaisante le problème des "barres" pouvant apparaître
à l'application de certains produits de coloration. Une
telle brosse est décrite dans la demande FR 98/01698
déposée le 12 février 1998 par la demanderesse.
[0004] L'utilisation d'une telle brosse, quoi que satis-
faisante d'une manière générale, montre toutefois, que
pour certaines consommatrices, une coloration en mè-
ches est parfois difficile à obtenir de manière satisfai-
sante. En effet, la surface continue formée par la face
d'application fait que, certaines utilisatrices obtiennent
une coloration globale au lieu de la coloration en mè-
ches escomptée. A cet égard, le résultat peut être jugé
déceptif.
[0005] Dans un domaine autre que la coloration ca-
pillaire, il est connu du brevet US-A-5 062 435, un dis-
positif permettant de mouiller les cheveux en vue de les
démêler ou de leur appliquer une composition tonique
ou nettoyante. Le dispositif décrit dans ce document
comprend une structure en plusieurs morceaux, assem-
blés de manière appropriée. Cette structure est formée
d'un arrangement de dents destinées à peigner les che-
veux, en combinaison avec un ou plusieurs éléments en
mousse absorbante, destiné(s) à contenir la composi-
tion liquide à appliquer aux cheveux. De par ce mode
de rétention du produit, en l'occurrence, à l'intérieur
d'une structure d'application poreuse, perméable au
produit, il n'est pas possible de faire une application en
mèches. En effet, lorsque le (ou les) bloc(s) de mousse
(est) sont saturé(s) d'une composition liquide, en dépit

de la forme dentée de la structure en mousse, toute la
chevelure se trouve inévitablement au contact de ladite
composition, de manière sensiblement uniforme. Ainsi,
si la composition liquide était une composition de colo-
ration, il ne serait pas possible de percevoir de différen-
ce sensible de coloration d'une mèche par rapport à une
mèche voisine.
[0006] Aussi, est-ce un objet de l'invention que de
fournir un dispositif pour l'application en mèches d'un
produit de coloration ou décoloration, qui résolve en tout
ou partie les problèmes discutés ci-avant en référence
à certains dispositifs connus.
[0007] C'est en particulier un objet de l'invention que
de réaliser un tel dispositif qui soit à la fois économique
à réaliser et facile à utiliser.
[0008] C'est un autre objet de l'invention que de four-
nir une brosse qui offre une grande flexibilité dans la
coloration en mèches pouvant être obtenue.
[0009] C'est encore un autre objet de l'invention que
de réaliser un kit d'application d'un produit capillaire, in-
corporant un dispositif d'application selon la présente
invention.
[0010] D'autres objets de l'invention apparaîtront de
manière détaillée dans la description qui suit.
[0011] Selon l'invention, ces objets sont atteints en
réalisant un dispositif pour l'application en mèches d'un
produit de coloration capillaire, notamment sous forme
d'un gel ou d'une crème, ledit dispositif comprenant un
réseau de dents (ou poils) implantées sur une face d'ap-
plication d'un support, ladite face d'application étant im-
perméable au produit de coloration et étant apte à re-
cevoir et à retenir au moins temporairement, le produit
à appliquer, ladite face d'application ayant un profil éta-
gé à au moins deux niveaux discrets, de sorte que la
mise en engagement de la face d'application avec la
chevelure, et son déplacement entre la racine et la poin-
te des cheveux, génère sur la chevelure, un motif de
coloration formé d'au moins deux mèches ayant un de-
gré de coloration différent. Dans le cas d'une brosse for-
mée de poils, ceux-ci sont généralement agencés sous
forme de touffes.
[0012] Au sens de la présente demande, le degré de
coloration d'une mèche peut aller de l'absence de colo-
ration, du moins visible, à une coloration d'intensité
maximale telle que pouvant résulter de l'immersion to-
tale de la mèche dans le produit de coloration. La diffé-
rence de degré de coloration entre les mèches du motif
peut être notamment visible à l'oeil nu. Le terme "colo-
ration" au sens de la demande englobe à la fois la co-
loration et la décoloration des mèches. La durée de ré-
tention du produit à appliquer sur la surface d'applica-
tion dépend dans une large mesure de la viscosité du
produit, et du profil formé par la face d'application.
[0013] La réalisation sous forme étagée ou disconti-
nue du profil de la face d'application, imperméable au
produit, fait que, parmi toutes les mèches qui vont être
mises en engagement avec la face d'application lors
d'un passage du dispositif dans la chevelure, certaines
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des mèches vont être confinées, notamment de par la
présence des dents ou des poils, dans des zones pro-
fondes, contenant beaucoup de produit de coloration et
seront donc colorées de façon intense. Certaines mè-
ches pourront être mises en engagement avec des por-
tions de surface intermédiaires, portant peu de produit
(par exemple, le produit qui aura débordé des zones
profondes), et seront donc colorées de façon intermé-
diaire. D'autres mèches pourront être mises en enga-
gement avec des portions de surface surélevées, et qui,
ne présentent pas de produit en quantité sensible. De
telles mèches seront alors tenues à l'écart du produit
contenu dans les autres zones. De ce fait, elles ne se-
ront pas colorées de façon sensible. On pourra ainsi
réaliser des alternances de mèches colorées de façon
intense et de mèches sensiblement pas colorées, sépa-
rées éventuellement par des zones de coloration inter-
médiaire.
[0014] De préférence, les mèches, des différents ty-
pes pouvant être obtenus, sont contiguës. Ainsi, le ré-
sultat final obtenu est très naturel, donc désuniformisé.
En même temps, en jouant sur la disposition des étages,
sur leur nombre et sur leur hauteur, sur l'orientation de
la face d'application du dispositif, on obtient un résultat
très différent du résultat que l'on obtient avec des dis-
positifs de coloration de type "pince mèches" qui pro-
duisent des mèches colorées en "tout ou rien", c'est à
dire, soit colorées, soit pas colorées du tout.
[0015] Ainsi, selon une première version, le profil éta-
gé est tel que ledit motif de coloration généré, est formé
d'au moins une mèche colorée et d'au moins une mèche
qui n'est pas colorée de façon sensible.
[0016] Selon une variante, le profil étagé comprend
au moins trois niveaux discrets, de sorte que ledit motif
de coloration comprend en outre au moins une mèche
dont le degré de coloration est intermédiaire entre le de-
gré de coloration de la mèche colorée, et celui de la mè-
che qui n'est pas colorée de façon sensible.
[0017] Avantageusement, le profil étagé formé par la-
dite face d'application est tel, que le motif obtenu varie
en fonction de l'orientation du support et/ou de la direc-
tion de son déplacement. Ainsi, le profil étagé formé par
ladite face d'application peut être choisi de sorte que le
nombre de mèches colorées varie en fonction de l'orien-
tation du support et/ou de la direction de son déplace-
ment. En outre, le profil étagé formé par ladite face d'ap-
plication peut être choisi de sorte que la largeur de la
(ou des) mèche(s) colorée(s) varie en fonction de
l'orientation du support et/ou de la direction de son dé-
placement. Ainsi, il est possible, en fonction de l'orien-
tation du support par rapport à la direction du déplace-
ment, de jouer notamment sur le nombre de mèches co-
lorées de façon intense et/ou sur leur largeur, et/ou sur
la définition des bords qui la délimitent. Le bord peut
être net ou flou.
[0018] De préférence, les dents (ou poils) sont orien-
tées de façon sensiblement perpendiculaire à un plan
du support, leurs extrémités libres, situées à l'opposé

du support étant disposées dans une surface enveloppe
de forme concave, les dents étant disposées du côté
convexe de la surface enveloppe. Ainsi quand la surface
enveloppe formée par l'extrémité libre des dents ou des
poils vient en engagement avec le crâne, elle en épouse
parfaitement le profil.
[0019] Selon un mode de réalisation particulier, ladite
face d'application est formée d'une surface de base, for-
mant le fond d'une ou plusieurs portions en creux de
ladite face d'application, et d'une pluralité de premières
portions de surface formées par une pluralité de premiè-
res portions surélevées de ladite face d'application, les-
dites premières portions de surface étant formées à une
hauteur intermédiaire entre la surface de base et l'ex-
trémité libre des dents (ou poils). Avantageusement,
lesdites premières portions de surface sont non conti-
guës et séparées entre elles par une portion en creux
de la face d'application. Ainsi, les mèches mises en en-
gagement avec une portion en creux, contenant beau-
coup de produit, sont colorées de façon intense. Les
mèches mises en engagement avec une portion suré-
levée, laquelle ne porte qu'une faible quantité de produit
(uniquement le produit qui a débordé depuis les portions
en creux avoisinantes) sont colorées de façon faible,
comparativement à celles colorées de façon intense.
Les mèches ne peuvent passer d'une portion en creux
à une portion surélevée, et réciproquement, en raison
d'une part, du profil à niveaux discrets ou étages de la
face d'application, et d'autre part, de la présence des
dents ou poils. La discontinuité entre les différentes por-
tions de surface de la face d'application est obtenue
avantageusement en séparant la surface de base, des
portions de surface surélevées, par des pans de surface
orientés de façon sensiblement parallèle à l'orientation
des dents.
[0020] Avantageusement, ladite face d'application
comporte en outre au moins une seconde portion de
surface formée par au moins une seconde portion su-
rélevée, lesdites premières portions de surface s'éten-
dant selon un niveau moyen situé entre le niveau moyen
de la surface de base et le niveau moyen de ladite (ou
desdites) seconde(s) portion(s) de surface. Ainsi, la to-
talité du produit déposé sur la face d'application, se trou-
ve au dessous du niveau de la surface formée par la (ou
les) seconde(s) portion(s) surélevées. Une mèche mise
en engagement avec une telle portion de surface sera
tenue à l'écart du produit de coloration, et, de ce fait, ne
sera pas colorée de façon sensible.
[0021] De préférence, la (ou les) seconde(s) portion
(s) de surface est (sont) contenue(s) dans ladite surface
enveloppe formée par l'extrémité libre des dents (ou
poils).
[0022] Selon une caractéristique avantageuse de l'in-
vention, la surface de base est de forme convexe, les
dents (ou poils) étant disposés du côté convexe de la
surface de base. Une telle configuration, permet, lors
de l'application, en faisant pivoter le manche autour de
son axe, d'appliquer la totalité du produit se trouvant sur
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la face d'application. Pour les mêmes raisons, lesdites
premières portions de surface sont inscrites de préfé-
rence dans une surface "concentrique" à la surface de
base.
[0023] Selon un mode de réalisation préférentiel, la
(ou les) portion(s) en creux de la face d'application for-
me(nt) au moins une zone dite "de coloration intense",
s'étendant continûment entre deux points de la périphé-
rie du support, et au niveau desquels elle débouche via
un passage formé entre deux portions surélevées de la-
dite face d'application. Une telle zone "de coloration in-
tense" s'étend de préférence, de façon rectiligne.
[0024] Des moyens peuvent être prévus dans lesdits
passages pour favoriser la retenue du produit sur ladite
surface de base. Cela permet, notamment pour des pro-
duits de viscosité un peu plus faible, de faire obstacle à
l'écoulement du produit depuis la face d'application, ou
du moins de le retarder, tout en ne gênant pas la mise
en engagement des mèches avec les différentes zones
du dispositif. En outre, cela ne perturbe pas le déplace-
ment du dispositif dans la chevelure, et ne modifie pas
la coloration de la mèche concernée.
[0025] A titre d'exemple, lesdits moyens sont consti-
tués d'une ou plusieurs dent(s) (ou d'un ou plusieurs
poils) disposée(s) sensiblement au milieu de chaque
passage.
[0026] Avantageusement, le support est solidaire
d'un manche d'axe X, la section de la face d'application,
parallèlement à un plan du support étant de forme sen-
siblement carrée, deux des angles de ladite face d'ap-
plication étant alignés sur l'axe X du manche. On réalise
ainsi une structure qui ne présente pas de bord sensi-
blement parallèle ou perpendiculaire à l'axe du manche,
ce qui contribue à conférer plus de naturel à l'applica-
tion. D'autres formes toutefois peuvent être envisagées,
notamment circulaire.
[0027] Lesdites dents (ou poils) sont disposées avan-
tageusement en rangées orientées sensiblement à 45°
par rapport à l'axe X du manche. Cette caractéristique
est tout particulièrement avantageuse en ce qu'elle par-
ticipe à l'obtention de motifs de coloration différents en
fonction de l'orientation du support par rapport à la di-
rection du déplacement.
[0028] De manière plus spécifique, lesdites premiè-
res portions de surface sont formées de "pavés" ou
"blocs" disposés aux quatre coins de la face d'applica-
tion, ainsi qu'au milieu de chacun des quatre bords de
ladite face d'application. La forme des pavés est choisie
de manière appropriée de manière à ce qu'ils délimitent
entre eux les portions en creux nécessaires au résultat
recherché.
[0029] De préférence, une seconde portion de surfa-
ce est formée sous forme d'un pavé disposé au centre
de la face d'application. Un tel pavé peut être de section
sensiblement carrée, et est délimité par quatre bords
décalés à 45° par rapport aux bords de la face d'appli-
cation. Une telle configuration participe à l'obtention de
mèches colorées de largeur variable en fonction de

l'orientation du support et/ou de la direction de déplace-
ment du dispositif dans la chevelure.
[0030] Selon un mode de réalisation spécifique, la fa-
ce d'application peut comprendre huit premières zones
"de coloration intense", s'étendant continûment, et deux
à deux, depuis un premier bord de la face d'application
jusqu'à un second bord de la face d'application, adja-
cent audit premier bord. En outre, la face d'application
peut comprendre quatre secondes zones "de coloration
intense" s'étendant continûment, et deux à deux, depuis
un premier bord de la face d'application, jusqu'à un se-
cond bord de ladite face d'application, opposé au pre-
mier.
[0031] De préférence, lesdites premières zones "de
coloration intense" sont de largeur inférieure à la largeur
desdites secondes zones "de coloration intense".
[0032] Les bords de ladite face d'application peuvent
être de forme légèrement concave. Cette caractéristi-
que confère encore plus de naturel à l'application. Le
dispositif selon l'invention peut être obtenu de moulage
d'un matériau thermoplastique, notamment un polypro-
pylène ou un polyéthylène.
[0033] Selon un autre aspect, l'invention concerne
également un kit d'application de produit pour la colora-
tion en mèches de la chevelure, comprenant :

a) un dispositif pour le conditionnement dudit
produit ; et
b) un dispositif d'application selon l'invention. Le
dispositif de conditionnement peut être constitué
notamment d'un bol, d'un mélangeur, ou d'un réci-
pient pressurisé.

[0034] L'invention consiste, mises à part les disposi-
tions exposées ci-dessus, en un certain nombre
d'autres dispositions qui seront explicitées ci-après, à
propos d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits
en référence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 illustre une vue de dessus d'un dispositif
d'application selon un mode de réalisation de
l'invention ;

- les figures 2A-2B représentent deux vues en coupe
du dispositif d'application de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective de la face
d'application du dispositif d'application des figures
1 et 2A-2B ;

- les figures 4A et 4B illustrent schématiquement les
motifs de coloration obtenus en fonction de l'orien-
tation de la face d'application et/ou de la direction
de déplacement du dispositif dans la chevelure ; et

- la figure 5 illustre un mode de réalisation d'un kit
d'application selon l'invention.

[0035] L'applicateur 1 illustré aux figures 1, 2A-2B et
3 comprend un manche 2 dont une extrémité est soli-
daire d'une brosse 3 constituée d'un support 4, sur une
face 14 duquel sont implantées, perpendiculairement
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au support 4, une pluralité de dents 5. A la place des
dents, pourraient être utilisés des poils arrangés notam-
ment sous forme de touffes. Les dents 5 sont disposées
en rangées orientées sensiblement à 45° par rapport à
l'axe X du manche. Le profil du manche 2 de l'applica-
teur est choisi de manière à permettre la meilleure er-
gonomie, en vue d'optimiser l'application. L'applicateur
1 est obtenu de moulage d'un matériau thermoplasti-
que, de préférence non élastiquement déformable, tel
qu'un polyéthylène ou un polypropylène.
[0036] Le support 4 forme sensiblement un losange
(ou carré) comportant quatre coins 6, 7, 8, 9. Deux des
coins, 6, 8 sont orientés à l'opposé l'un de l'autre, et ali-
gnés selon un axe perpendiculaire à l'axe X du manche
2. Les deux autres coins 7, 9 sont également orientés
à l'opposé l'un de l'autre et disposés sur l'axe X du man-
che. Les coins 6-9 sont de forme arrondie. Le rayon de
courbure formé par les coins 6-9 est de l'ordre de 5 mm.
Les bords du support 10-13 reliant deux à deux les
coins, sont de forme légèrement concaves, de manière
à conférer encore plus de naturel à l'application, en réa-
lisant une zone d'attaque sans aucune portion rectili-
gne.
[0037] La face d'application 14 du dispositif d'applica-
tion 1 selon un mode de réalisation de l'invention forme
trois "étages" distincts. Le premier étage est constitué
du fond 20 dont la forme est convexe, les dents 5 étant
implantées sur la face convexe dudit fond 20. A titre
d'exemple, le rayon de courbure formé par ledit fond est
de l'ordre de 10 cm. L'extrémité libre des dents 5 définit
une surface enveloppe de forme concave, les dents 5
étant disposées du côté convexe de la surface. Le rayon
de courbure de cette surface peut, à titre d'indication
être de l'ordre de 10 cm.
[0038] Aux quatre coins 6-9 de la face d'application
14 ainsi qu'au milieu de chaque bord 10-13 sont formés
un premier groupe de pavés 21-28 dont une face, 29-36
est contenue dans une surface "concentrique" à la sur-
face convexe formée par le fond 20. Les quatre pavés
d'angle 21, 23, 25, 27 sont de section sensiblement
semi circulaire. Les pavés 22, 24, 26, 28 situés au milieu
de chacun des bords 11-14 de la face d'application 14
forment un triangle isocèle rectangle dont l'angle droit
est disposé à l'intérieur de la face 14, et orienté vers le
centre géométrique de ladite face 14.
[0039] Les faces 29-36 sont formées à une hauteur
intermédiaire entre le fond 20 et l'extrémité libre des
dents 5 de sorte que des portions de dents font saillie
par rapport à chacun de ces pavés 21-28. A titre indica-
tif, de telles portions de dents peuvent faire saillie d'une
hauteur allant de 3 mm à environ 5 mm.
[0040] Au centre de la face d'application 14, est formé
un pavé 37 dont une face 38 est légèrement concave,
et passe par la surface enveloppe concave formée par
l'extrémité libre des dents. Ainsi, aucune portion de dent
n'émerge de cette face 38. La hauteur "relative" du pavé
37 est identique à la hauteur des pavés 21-28. Toutefois,
puisque le pavé 37 est situé au "sommet" de la surface

convexe formée par le fond 20, tandis que les pavés
21-28 sont situés à la "base" de cette même surface, la
face 38 est surélevée par rapport aux faces 29-36. Le
pavé 37 est de section sensiblement carrée, et décalée
à 45° par rapport à la section du carré formé par la face
d'application. Sa largeur est identique à la largeur des
pavés d'angle 21, 25, mesurée selon un axe perpendi-
culaire à l'axe du manche 2.
[0041] Les pavés 21-28 sont espacés entre eux d'une
distance correspondant à la distance entre deux ran-
gées de dents 5, et forment, en combinaison avec le
pavé central 37 et le fond 20, une pluralité de zones ou
portions en creux 47-58, dites "de coloration intense",
s'étendant de façon continue et rectiligne entre deux
bords de la face d'application 14. Les portions en creux
débouchent sur les deux bords correspondants de la fa-
ce d'application 14, via des passages 39-46, formés en-
tre deux pavés adjacents du premier groupe de pavés
21-28.
[0042] Avec la configuration de la face d'application
14 telle que représentée selon ce mode de réalisation
avantageux de la présente invention, sont formées deux
types de portions en creux. Pour des raisons de clarté,
le premier groupe de portions en creux 47-54 a été re-
présenté schématiquement sur la figure 4A, le second
groupe 55-58 ayant été représenté schématiquement
sur la figure 4B. Le premier groupe est constitué de huit
portions en creux dont 4 quatre 47-50 sont perpendicu-
laires à l'axe X du manche, et dont quatre 51-54 sont
parallèles à l'axe X du manche. Chacune de ces huit
portions en creux du premier groupe débouche sur un
premier bord de la face d'application 14 et sur un second
bord de la face d'application 14, adjacent au premier.
[0043] Le second groupe est constitué de quatre zo-
nes en creux dont deux 55, 56 sont parallèles à deux
bords opposés de la face d'application 14, les deux
autres 57, 58 étant perpendiculaires aux deux premiers.
Chacune de ces quatre portions en creux du second
groupe débouche sur un premier bord de la face d'ap-
plication 14 et sur un second bord de la face d'applica-
tion, opposé au premier, et ce, via les mêmes passages
39-46 par lesquels débouchent les portions en creux
47-54 du premier groupe.
[0044] Les zones en creux du premier groupe 47-54
sont de largeur inférieure à la largeur des zones en
creux du second groupe 55-58. A titre d'exemple, les
zones en creux du premier groupe ont une largeur de
l'ordre de 1 mm, tandis que les zones en creux du se-
cond groupe ont une largeur de l'ordre de 5 mm. Chacun
des passages 39-46 présente en son centre, et au voi-
sinage du bord de la face d'application qui lui est adja-
cent, une dent 59-66 apte à participer à la retenue du
produit sur la face d'application 14. Une telle dent peut
avoir à sa base un diamètre de l'ordre de 1 mm et une
hauteur de l'ordre de 5 mm.
[0045] Pour utiliser le dispositif selon l'invention, l'uti-
lisatrice retourne la brosse 1 de la manière représentée
à la figure 3, et dépose sur la face d'application 14 le
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produit sous forme d'une crème ou d'un gel. Le produit
remplit les portions en creux de la face d'application 14
et déborde légèrement sur les pavés de bords 21-28.
Le pavé central 37, surélevé par rapport aux autres, ne
comporte sensiblement pas de produit, en tout cas, pas
en quantité suffisante pour avoir une action de colora-
tion visible sur une mèche. Ensuite, elle retourne l'ap-
plicateur 1, et le met en engagement avec la chevelure,
notamment en appliquant l'extrémité libre des dents 5
sur le crâne. Elle déplace alors le dispositif entre la ra-
cine des cheveux et les pointes.
[0046] En fonction de la direction du déplacement de
la brosse 1 par rapport à la chevelure, on obtient des
motifs de coloration différents. Ainsi, si l'applicateur 1
est déplacé de la manière illustrée par les flèches F1 ou
F2 de la figure 4A, on obtient, sur une largeur corres-
pondant à la largeur d'une diagonale de la face d'appli-
cation 14, un motif de mèches contiguës, constitué
d'une mèche faiblement colorée 100, d'une mèche de
coloration intense 101, de faible largeur, d'une mèche
faiblement colorée 102, d'une mèche de coloration in-
tense 103, de faible largeur, d'une mèche non colorée
104, d'une mèche de coloration intense 105, de faible
largeur, d'une mèche faiblement colorée 106, d'une mè-
che de coloration intense 107, de faible largeur, et d'une
mèche faiblement colorée 108.
[0047] En revanche, si l'applicateur 1 est déplacé de
la manière illustrée par les flèches F3 ou F4 de la figure
4B, on obtient, sur une largeur correspondant à la lar-
geur des côtés de la face d'application 14, un motif de
mèches contiguës, constitué d'une mèche faiblement
colorée 110, d'une mèche de coloration intense 111, de
largeur supérieure à la largeur des mèches de colora-
tion intense de la figure 4A, d'une mèche sans coloration
sensible 112, d'une mèche de coloration intense 113, de
largeur identique à la largeur de la mèche 111, et d'une
mèche faiblement colorée 114.
[0048] De la description qui vient d'être faite du mode
de réalisation préféré de l'invention, il ressort que l'on
peut jouer à volonté sur le motif de coloration obtenu au
moyen du dispositif d'application selon l'invention, sim-
plement en jouant sur le profil étagé de la face d'appli-
cation 14, et sur la direction de déplacement du dispo-
sitif dans la chevelure.
[0049] La figure 5 représente un kit d'application
constitué d'un applicateur 1 du type de celui décrit en
référence aux figures précédentes, en combinaison
avec un dispositif de conditionnement, sous forme d'un
récipient pressurisé 120, destiné à délivrer une mousse
à appliquer sur les cheveux, au moyen de l'applicateur
1. Alternativement, le dispositif de conditionnement peut
être constitué d'un bol, dans lequel serait réalisée ma-
nuellement la préparation de la composition à appliquer
(typiquement par mélange d'un colorant et d'un oxy-
dant) ou d'un dispositif mélangeur apte à réaliser de ma-
nière automatique le mélange des constituants entrant
dans la composition de coloration. De tels dispositifs
mélangeurs ont fait l'objet de nombreuses descriptions

dans la littérature brevet et, par conséquent, ne néces-
sitent aucune description supplémentaire.
[0050] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'esprit de l'invention
telle que revendiquée ci-après.

Revendications

1. Dispositif (1) pour l'application en mèches d'un pro-
duit de coloration capillaire, notamment sous forme
d'un gel ou d'une crème, ledit dispositif (1) compre-
nant un réseau de dents (5) (ou poils) implantées
sur une face d'application (14) d'un support (4), la-
dite face d'application (14) étant imperméable au
produit de coloration et étant apte à recevoir et à
retenir au moins temporairement, le produit à appli-
quer, ladite face d'application (14) ayant un profil
étagé à au moins deux niveaux discrets, de sorte
que la mise en engagement de la face d'application
avec la chevelure, et son déplacement entre la ra-
cine et la pointe des cheveux, génère sur la cheve-
lure, un motif de coloration formé d'au moins deux
mèches (100-108, 110-114) ayant un degré de co-
loration différent.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce
que ledit motif de coloration obtenu, est formé d'au
moins une mèche colorée (101, 103, 105, 107, 111,
113) et d'au moins une mèche (104, 112) qui n'est
pas colorée de façon sensible.

3. Dispositif selon la revendication 2 caractérisé en ce
que le profil étagé est formé d'au moins trois ni-
veaux discrets, de sorte que ledit motif de coloration
obtenu, comprend en outre au moins une mèche
(100, 102, 106, 108, 110, 114) dont le degré de co-
loration est intermédiaire entre le degré de colora-
tion de la mèche colorée, et celui de la mèche qui
n'est pas colorée de façon sensible.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3 caractérisé en ce que le profil étagé for-
mé par ladite face d'application (14) est tel, que le
motif de coloration obtenu, varie en fonction de
l'orientation du support (4) et/ou de la direction de
son déplacement.

5. Dispositif selon les revendications 2 ou 3, et 4, ca-
ractérisé en ce que le profil étagé formé par ladite
face d'application (14) est tel, que le nombre de mè-
ches colorées (101, 103, 105, 107, 111, 113) varie
en fonction de l'orientation du support (4) et/ou de
la direction de son déplacement.

6. Dispositif selon la revendication 5 caractérisé en ce
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que le profil étagé formé par ladite face d'application
(14) est tel, que la largeur de la (ou des) mèche(s)
colorée(s) (101, 103, 105, 107, 111, 113) varie en
fonction de l'orientation du support (4) et/ou de la
direction de son déplacement.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6 caractérisé en ce que les dents (5) (ou
poils) sont orientées de façon sensiblement per-
pendiculaire à un plan du support, leurs extrémités
libres, situées à l'opposé du support (4) étant dis-
posées dans une surface enveloppe de forme con-
cave, les dents (5) étant disposées du côté convexe
de la surface enveloppe.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7 caractérisé en ce que ladite face d'ap-
plication (14) est formée d'une surface de base (20)
formant le fond d'une ou plusieurs portions en creux
de ladite face d'application, et d'une pluralité de pre-
mières portions de surface (29-36) formées par une
pluralité de premières portions surélevées (21-28)
de ladite face d'application (14), lesdites premières
portions de surface (29-36) étant formées à une
hauteur intermédiaire entre la surface de base (20)
et l'extrémité libre des dents (5) (ou poils).

9. Dispositif selon la revendication 8 caractérisé en ce
que lesdites premières portions de surface (29-36)
sont non contiguës et séparées entre elles par une
portion de ladite surface de base.

10. Dispositif selon la revendication 8 ou 9 caractérisé
en ce que ladite face d'application (14) comporte en
outre au moins une seconde portion de surface (38)
formée par au moins une seconde portion suréle-
vée (37), lesdites premières portions de surface
(29-36) s'étendant selon un niveau moyen situé en-
tre le niveau moyen de la surface de base (20) et le
niveau moyen de ladite (ou desdites) seconde(s)
portion(s) de surface (38).

11. Dispositif selon les revendications 7 et 10 caracté-
risé en ce que la (ou les) seconde(s) portion(s) de
surface (38) sont contenues dans ladite surface en-
veloppe formée par l'extrémité libre des dents (5)
(ou poils).

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 8 à 11 caractérisé en ce que la surface de base
(20) est de forme convexe, les dents (5) (ou poils)
étant disposés du côté convexe de la surface de
base (20).

13. Dispositif selon la revendication 12 caractérisé en
ce que lesdites premières portions de surface
(29-36) sont inscrites dans une surface "concentri-
que" à la surface de base (20).

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 8 à 13 caractérisé en ce que la (ou les) portion
(s) en creux de la face d'application forme(nt) au
moins une zone dite "de coloration intense" (47-54,
55-58), s'étendant continûment entre deux points
de la périphérie du support, et au niveau desquels
elle débouche via un passage (39-46) formé entre
deux portions surélevées de ladite face d'applica-
tion (14).

15. Dispositif selon la revendication 14 caractérisé en
ce que des moyens (59-66) sont prévus dans les-
dits passages (39-46) pour favoriser la retenue du
produit sur ladite surface de base (20).

16. Dispositif selon la revendication 15 caractérisé en
ce que lesdits moyens sont constitués d'une ou plu-
sieurs dent(s) (59-66) (ou d'un ou plusieurs poils)
disposée(s) sensiblement au milieu de chaque pas-
sage (39-46).

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le support
(4) est solidaire d'un manche (2) d'axe X, la section
de la face d'application (14) parallèlement à un plan
du support (4) étant de forme sensiblement carrée,
deux des angles (7, 9) du support (4) étant alignés
sur l'axe X du manche.

18. Dispositif selon la revendication 17 caractérisé en
ce que lesdites dents (5) (ou poils) sont disposées
en rangées orientées à 45° par rapport à l'axe X du
manche (2).

19. Dispositif selon les revendications 17 et 18 carac-
térisé en ce que lesdites premières portions de sur-
face (21-28) sont formées aux quatre coins de la
face d'application (14), ainsi qu'au milieu de chacun
des quatre bords (10-13) de ladite face d'application
(14).

20. Dispositif selon la revendication 19 caractérisé en
ce qu'une seconde portion de surface (38) est for-
mée au centre de la face d'application (14).

21. Dispositif selon la revendication 20 caractérisé en
ce que ladite seconde portion de surface (38) est
de section sensiblement carrée, et est délimitée par
quatre bords décalés à 45° par rapport aux bords
(10-13) de la face d'application (14).

22. Dispositif selon les revendications 14 ainsi que l'une
quelconque des revendications 17 à 21 caractérisé
en ce que la face d'application (14) comprend huit
premières zones "de coloration intense" (47-54),
s'étendant continûment, et deux à deux, depuis un
premier bord de la face d'application (14) jusqu'à un
second bord de ladite face d'application, adjacent
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au premier.

23. Dispositif selon les revendications 14 ainsi que l'une
quelconque des revendications 17 à 22 caractérisé
en ce que la face d'application (14) comprend qua-
tre secondes zones "de coloration intense" (55-58)
s'étendant continûment, et deux à deux, depuis un
premier bord de la face d'application (14), jusqu'à
un second bord de ladite face d'application, opposé
au premier.

24. Dispositif selon les revendications 22 et 23 carac-
térisé en ce que lesdites premières zones "de colo-
ration intense" (47-54) sont de largeur inférieure à
la largeur desdites secondes zones "de coloration
intense" (55-58).

25. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 17 à 24 caractérisé en ce que les bords
(10-13) de ladite face d'application (14) sont de for-
me légèrement concave.

26. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce qu'il est obtenu
de moulage d'un matériau thermoplastique, notam-
ment un polypropylène ou un polyéthylène.

27. Kit d'application de produit pour la coloration en mè-
ches de la chevelure, comprenant :

a) un dispositif (120) pour le conditionnement
dudit produit ; et
b) un dispositif d'application (1) selon l'une
quelconque des revendications précédentes.

28. Kit d'application selon la revendication 27 caracté-
risé en ce que le dispositif de conditionnement est
constitué d'un bol, d'un mélangeur, ou d'un récipient
pressurisé (120).
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